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MARCHEPRIME 
Une ville au coeur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents: 17 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 21 DECEMBRE 2023 

L'an deux mille VINGT-TROIS, le 21 décembre à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, 
d0ment convoqué le 15 décembre 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel 
MARTINEZ, Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, Mme BATS, M. LORRIOT, Mme BRETTES, Mme PIRES, Mme FALCOZ-VIGNE, M. ROYER, M. VANIGLIA, 
Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAISSA, M. COURTIN, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme KARPINSKI LABORDE, Mme MARTIN, 
M. GUICHENEY 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
M. FLEURY a donné procuration à Mme ASSIBAT-TRILLE 
Mme GAILLET a donné procuration à Mme BRETTES 
M. BARGACH a donné procuration à M. LORRIOT 
Mme RUIZ a donné procuration à M. ROYER 
M. RECAPET a donné procuration à Mme BATS 
MmeJAULARDa donné procuration à M. CARDOSO 
Mme BARQ SAAVEDRA a donné procuration à Mme BERTOSSI 
M. MAILLARD a donné procuration à Mme MARTIN 

Secrétaire de séance [article L2121-15 du CG.H] : Mme ASSIBAT-TRILLE 

Délibération n 2023-104 
Institution de la procédure d'enregistrement des locations de meublés de tourisme prévue par le 
Code du tourisme et création d'un téléservice correspondant. 

Monsieur le Maire expose que : 

Sur le Bassin d'Arcachon et notamment sur Marcheprime, le développement des plateformes de mises en relation et de 
location de logements meublés pour de courtes durées a de multiples effets et engendre notamment des difficultés à 
trouver des logements à l'année dans certaines communes ou secteurs. 

Afin de permettre aux communes d'exercer un meilleur contrôle de l'implantation de ce type d'activités et d'en corriger 
les effets pervers, la loi n"2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République Numérique a introduit l'obligation pour tout 
loueur occasionnel, quelque soit la nature du logement loué, qu'il s'agisse de la résidence principale ou secondaire, dans 
les communes soumises à changement d'usage, de s'enregistrer auprès de sa mairie qui en retour lui attribue un numéro 
d'enregistrement. Celui-ci est obligatoirement transmis à tout intermédiaire (agence immobilière, site internet ... ) en vue 
d'une location de courte durée. 

En effet, l'article S51 de la loi précitée a modifié les articles L 324-1-1 et 324-2 du Code de tourisme. L'article L 324-1-1 
permet ainsi à un Conseil Municipal de rendre obligatoire par délibération un enregistrement auprès de la commune pour 
toute location d'un local meublé destiné à l'habitation de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qui n'y élit pas domicile. De même, l'article L 324-2 rend obligatoire la mention de ce numéro d'enregistrement 
pour toute offre de location. 
Le Code de tourisme précise dans son article L 324-1-1 que la déclaration doit être faite par téléservice ou tout autre 
moyen de dépôt prévu par la délibération instituant le numéro d'enregistrement. 
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Conformément aux dispositions prévues par la loi, les informations exigibles au titre de cette déclaration en ligne sont les 
suivantes (a minima, les informations exigées par l'article D 324-1-1 II du Code du tourisme) : 

1. L'identité, l'adresse postale et l'adresse électronique du déclarant, 
2. L'adresse précise et complète du local meublé (cf: taxe d'habitation) 
3. L'indication du type de résidence : principale ou non 
4. Le nombre de pièces, de lits, la date & niveau de classement le cas échéant 

Il est proposé de décider que, la procédure de déclaration prévue à l'article L 324-1-1 du Code du tourisme soit soumise 
à enregistrement pour toute location de courtes durées (à compter de la première nuitée) d'un local meublé en faveur 
d'une clientèle qui n'y élit pas domicile. 
Cette déclaration soumise à enregistrement se substitue à la procédure de déclaration CERFA prévue au I de l'article L 
324-1-1 du Code du tourisme. 

Cette déclaration donnera lieu à la délivrance, immédiate et sans délai, par la commune au déclarant d'un accusé 
réception comprenant un numéro d'enregistrement de l'hébergement. 
Ce numéro est constitué de treize caractères répartis en trois groupes séparés ainsi composés : 

-- le code officiel géographique de la commune de localisation à cinq chiffres; 
- un identifiant unique à six chiffres, déterminé par la commune; 
- une clé de contrôle à deux caractères alphanumériques, déterminée par la commune. 

Selon l'article L 324-2,il devra être impérativement mentionné pour toute offre de location : Air Bnb, Abritel, Booking ... 

Tout changement concernant les éléments constitutifs de la déclaration devra faire l'objet d'une nouvelle déclaration. 

Enfin, il est à rappeler que toute personne qui offre à la location un meublé doit respecter l'obligation de déclaration; 
tout loueur qui n'a pas demandé de numéro d'enregistrement est passible d'une amende civile dont le montant maximum 
de 5 000€. 

... 

Vu le Code général des collectivités locales; 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation ; 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-1 et les articles L.2113-6 et suivants; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n"2023-103 du même jour subordonnant le changement d'usage de locaux 
destinés à l'habitation à une autorisation préalable au titre de l'article L 631-9 du code de la construction et de 
l'habitation ; 

Vu la convention de groupement de commandes relative à l'acquisition et à la maintenance d'un logiciel de gestion 
mutualisée des demandes de changement d'usage des locaux d'habitation et de procédure d'enregistrement des meublés 
de tourisme ci-annexée ; 

Considérant que le Syndicat Intercommunal du Bassin d'Arcachon (SIBA) est désigné comme coordonnateur de cette 
mutualisation ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré le Conseil municipal : 

- INSTITUE la procédure d'enregistrement pour les locations de courtes durées d'un local meublé en faveur d'une 
clientèle de passage qui n'y élit pas domicile ; 
- DIT avoir pris connaissance du projet de convention de groupement de commandes tel qu'annexé ; 
- APPROUVE les termes de ladite convention ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à l'exécution de cette délibération 
et à la concrétisation du présent dispositif, notamment la mise en place d'un groupement de commande avec le SIBA et 
l'ensemble des communes de son territoire qui souhaiteraient y participer selon le projet de convention annexé à la 
présente délibération ; 
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- PRÉCISE que ces dispositions seront applicables sur tout le territoire de la commune à compter du 1 mai 2024; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au Syndicat Intercommunal du Bassin d'Arcachon (SIBA) porteur de cette mutualisation. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

', 

\ '\ 

--- z 
fil 

Le secrétaire de séance, 

Agnès ASSIBAT-TRILLE 

·2·. --~ " 
i7) Manuel MARTINEZ 

Le Maire: 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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